
 

 

 

Réunion du CA du 26.03.2024 – Rapport 

 

 

Présents :  Zambon Norma, Clement Sven, Rossi Françoise, Breuer Bob, Burelbach Marc, 

Kremer Gilbert, Bolkaerts Jenny, Grandjean Céline 

  Schooff Torsten, Directeur technique 

  Schomer Chantal, Gestionnaire administratif 

 

Excusées :  Hepp Carole, 

Weber Dany, Gestionnaire administratif 
 

 

Présidente et C.A. 

 

• Le rapport de la réunion du CA du 14.03.2024 est approuvé. 

 

Directeur Technique  /  Commission Technique 

 

• Torsten présente le programme de la CEV Silver & Golden League et le CA désigne les 

accompagnateurs pour les différentes compétitions à l’étranger : 

Loulé (POR)  Accompagnateur: Gilbert Kremer 

VEN, 17.5.24  21:00  M LUX-POR 

SAM, 18.5.24  17:00  M ESP-LUX 

 

Tampere (FIN) Accompagnateur: Torsten Schooff 

JEU, 16.5.24  18:30  W LUX-FIN 

VEN, 17.5.24  16:30  W POR-LUX 

  

Luxembourg, Coque 

VEN, 24.5.24  18:00  W FAR-LUX 

   20:30  M CZE-LUX 

SAM, 25.5.24  18:00  W HUN-FAR 

   20:30  M UKR-CZE 

DIM, 26.5.24  16:00  W LUX-HUN 

   18:30  M LUX-UKR 

  



 

 

 

Rakvere (EST)  Accompagnateur : Torsten Schooff 

SAM, 1.6.24  16:00  M LUX-AZE 

DIM, 2.6.24  16:00  M EST-LUX 

 

Tbilisi (GEO)  Accompagnateur : Marc Burelbach 

VEN, 31.5.24  20:00  W LUX-GEO 

SAM, 1.6.24  20:00  W ISL-LUX 

 

 

• Les deux équipes hommes participant à la phase préliminaire du CEV Beach Volley Nations 

Cup 2024 à Hambourg du 18 au 20 mai 2024 seront accompagnées par Norma Zambon. La 

deuxième équipe qui partira avec l’équipe HILBERT/WEBER sera sélectionnée dans les prochaines 

semaines suite à des matches éliminatoires. Les adversaires de nos sélections seront les équipes 

GER, ENG, EST, SLO, CYP et MLD en pool C. 

 

• Les membres du CA entament les préparations pour l’organisation des deux manches de la 

Silver et Golden League au Luxembourg : 

 

- Françoise a élaboré une liste des tâches à remplir pendant le tournoi. On pourrait lancer 

un appel aux bénévoles pour des postes spécifiques, comme par exemple guide des 

équipes étrangères, aide à la buvette, gestion du terrain, etc. Ces tâches seront 

renseignées sur un formulaire en ligne à remplir par les bénévoles. 

 

- Sven contactera la police pour les informer sur la participation de l’équipe ukrainienne et 

pour connaître les mesures de sécurité nécessaires. 

 

- Chantal vérifier la possibilité d’organiser une conférence de presse à l’Amphithéâtre de la 

Coque le 30.04.24. Elle s’occupera aussi des réservations de chambres. 

 

- Gilbert commandera les t-shirts pour les ramasseurs de ballons. 

  



 

 

- Le CA fixe les prix d’entrées : 25€ par journée (2 matches) / 20€ pour les personnes qui 

n’arrivent que pour le 2e match du jour c-à-d. pour la Golden League / 45€ pour les trois 

jours / Prévente : 20€ /15€ / 45€ / moins de 18 ans resp. jusqu’à 17 ans incl. = entrée 

gratuite. 

 

Commission Sportive / Arbitres / Jeunes / Beach 

 

• Comme les règles officielles de volleyball de la FIVB stipulent que chaque équipe a le droit 

de désigner dans la liste des joueurs sur la feuille de match jusqu’à deux joueurs spécialisés en 

défense « Libéros » et que, si une équipe inscrit plus de 12 joueurs sur la feuille de match, DEUX 

libéros sont obligatoires dans la liste, le CA se voit obligé de déclarer perdu 0-3 (0-25 ; 0-25 ; 0-25) 

les matches U17F – A562, U17R –A55R, U19M – 416; U19F – 474, U19F – 436, U19F – 452,  

D3H – 305,D2H – 218, D1H – 115, NLH – 1, pour les équipes fautives. Les clubs concernés seront 

informés. 

 

• Le CA déclare perdu 0-3 (0-25; 0-25; 0-25) le match PD6 en NLH : VCB - VBAL pour le VBAL, 

où le club a aligné un coach assistant, qui n’a pas de licence auprès du club 

 

• Le CA arrête qu’à partir de la saison prochaine, uniquement les ITC complets seront pris en 

considération pour valider les licences de joueurs étrangers afin d’éviter des incertitudes quant à la 

validation que nous avons connu dans le passé avec des fédérations étrangères ne voulant pas 

signer les certificats de transfert international. Dans de telles situations la FLVB soumettra 

immédiatement ces dossiers à la FIVB pour arbitrage. La FLVB n’émettra donc plus de licence avant 

que chaque partie n’ait validé, même s’il ne s’agit que d’une formalité. 

 

• Le CA souhaite mieux valoriser les matches pour la 3e place du Championnat National dans 

toutes les catégories en attribuant à l’avenir également une médaille pour la troisième place. Le 

match pour la 3e place en ligue nationale aura une date et un horaire fixe dans la grille. 

 

• Le CA ne donne pas de suite aux remarques sur la feuille de match Play-down dames VCSTE-

EVBC comme elles ne sont pas suivies de lettres de réclamations. 

 

• Le VCS demande l’avis du CA quant au refus du VCF à sa demande de remise de rencontre en 

D1D suite à l’absence de plusieurs joueuses participant aux finales des compétitions ISL à l’étranger. 

Considérant l'importance d'une telle compétition pour la promotion du volleyball et la qualification 

de jeunes talents et vu l'importance des compétitions organisées par l’International School Sports 

Federation, le CA suggère au VCS d’introduire en bonne et due forme son formulaire de demande de 



 

 

remise de rencontre avec sa proposition de trois dates alternatives. Cette demande sera acceptée 

et la FLVB appellera les clubs à se mettre d'accord sur une des dates proposées. 

 

• Le CA discute sur le Règlement Jeunes, notamment sur l’idée de proposer pour le prochain 

championnat en catégories U15 et U13, des compétitions uniquement filles, uniquement garçons et 

des compétitions mixtes avec au moins une personne de sexe opposé sur le terrain. Jenny mettra le 

sujet sur l’ordre du jour de sa prochaine réunion avec la commission des jeunes. 

 

Statuts et Règlements 

 

• Le CA aimerait redéfinir les types de licences indoor, beach, arbitres, dirigeants etc (Art 74) 

et modifier, le cas échéant, l’article 75 sur le cumul des licences. 

 

Divers  /  Secrétariat  /  Prochaines réunions 

 

• La prochaine réunion du CA aura lieu le mardi, 23 avril à 18:00 au siège de la FLVB, Maison 

des sports. 


